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1- CADRE ET OBJET DU RAPPORT

1-1 Prescription du PPRN inondation Val de Saône :

Les plans de prévention de risques naturels d'inondation (PPRNi) du Val de Saône ont été prescrits le 11 mai
2011 par arrêté de Monsieur le Préfet du Rhône. 

L'arrêté de prescription définit  trois  secteurs géographiques pour mener  les procédures d'élaboration du
PPRNI : 

- les communes du secteur « Saône amont »,
- les communes du secteur « Saône moyen », 
- les communes du secteur « Saône aval ». 

Le PPRNi du Val de Saône - secteur « Saône moyen » porte exclusivement sur les communes de : Arnas,
Limas et Villefranche-sur-Saône.

Les phénomènes naturels d'inondation pris en compte sont : 
- les débordements directs de la Saône définis par l'aléa de référence de la crue de 1840 modélisée aux
conditions actuelles d'écoulement,
- les possibles interactions entre les débordements directs de certains affluents de la Saône et la Saône,
- les phénomènes contribuant à la formation des crues (ruissellement pluvial),  dans les zones non
exposées directement aux crues, sans toutefois dépasser le territoire des communes.

Le service instructeur est la Direction Départementale des Territoires du Rhône. 

1-2 Avis sur le dossier :

Le projet de PPRNi a été élaboré en association avec les collectivités territoriales, les Etablissements Publics
de Coopération Intercommunale (EPCI)  concernés, les organismes professionnels,  l'Etablissement Public
Territorial de Bassin (EPTB) Saône Doubs et en concertation avec les populations résidentes. 
Le dossier qui a été soumis à consultation des personnes et organismes associés, a fait préalablement l'objet
d'une  présentation,  auprès  des  élus,  organismes  et  divers  services,  lors  d'une  réunion  « bilan  de  la
concertation » qui s'est tenue le 13 mai 2011 en sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône. 

Le projet de PPRNi a été soumis à l'avis des personnes et organismes associés, du 9 juin au 9 août 2011 : 
- consultation des conseils municipaux et des organes délibérants des EPCI compétents en matière
de documents d'urbanisme:

- les conseils municipaux d'Arnas et de Limas ont émis un avis favorable ou réputé favorable ; 
- le conseil municipal de Villefranche-sur-Saône a émis un avis défavorable ; 
-  le  conseil  communautaire  de  la  Communauté  d'Agglomération  de  Villefranche-sur-Saône
(CAVIL) a émis un avis favorable ou réputé favorable.

- consultation des autres collectivités ou organismes associés et des administrations : 
- le président du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Beaujolais, le Conseil Général du
Rhône, le Conseil Régional Rhône-Alpes ont émis un avis favorable ou réputé favorable ; 
- le Centre Régional de la Propriété Forestière, la Chambre d'Agriculture du Rhône, la Chambre
de Commerce et d'Industrie de Lyon et de Villefranche-Beaujolais, la Chambre des Métiers et de
l'Artisanat du Rhône ont émis un avis favorable ou réputé favorable ; 
-  l'EPTB Saône  Doubs  et  le  Syndicat  Mixte  des  Rivières  du  Beaujolais  ont  émis  un  avis
favorable ou réputé favorable ;
- le Service Navigation Rhône-Saône, les Voies Navigables de France, l'Agence de l'Eau Rhône
Méditerranée  Corse,  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  (DREAL)  Rhône-Alpes,  l'Agence Régionale  de la  Santé  (ARS)  Rhône-Alpes,  la
Préfecture du Rhône - Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile (SIDPC), la
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Sous-Préfecture de Villefranche-sur-Saône, la Direction Départementale de la Protection des
Populations (DDPP) du Rhône, la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) du
Rhône et l'Inspection Académique du Rhône ont émis un avis favorable ou réputé favorable.

Le projet de PPRNi n'a pas été modifié à l'issue de ces consultations avant l'ouverture de l'enquête publique. 

1-3 Enquête publique :

L'enquête publique relative au PPRNi du Val de Saône - secteur  Saône moyen – s'est déroulée entre le 7
novembre 2011 et le 21 décembre 2011.

La commission d'enquête a remis son rapport et ses conclusions le 22 février 2012.
L'avis de la commission d'enquête est favorable, assorti de 3 réserves et de 7 recommandations. 

1-4 Objet du présent rapport :
L'objet du présent rapport final est d'apporter une réponse aux observations et demandes relevées par la
commission d'enquête, avant de proposer à monsieur le Préfet du Rhône d'approuver le PPRNi du Val de
Saône – secteur Saône moyen. 
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2- DEMANDES D'ORDRE GENERAL DE LA COMMISSION D'ENQU ETE 

2-1 RÉSERVES

-2-1-1   réserves 1 et 2 :  
 - adopter pour les « espaces urbanisés » une définition conforme aux principes énoncés dans la « Doctrine
commune pour l’élaboration des plans de prévention des risques d’inondation du fleuve Rhône et de ses
affluents à crue lente »
- identifier et délimiter les « espaces urbanisés » en concertation avec les collectivités locales

La « doctrine commune pour l’élaboration des plans de prévention des risques d’inondation du fleuve Rhône
et  de ses affluents  à crue lente  »,  dite  doctrine « Rhône »,  définit  les espaces urbanisés de la manière
suivante : 

« Un espace urbanisé s'apprécie en fonction de la réalité physique des lieux (terrains, photos, cartes...) complétée en cas
de besoin par les différents critères suivants :  nombre de constructions existantes, distance du terrain en cause par
rapport au bâti existant, contiguïté avec des parcelles bâties, niveau de desserte par les équipements.
La délimitation de ces espaces se limitera au « strictement urbanisé ». A l’intérieur de ces espaces, doivent être repérés
pour la gestion future (notamment en termes d’interdiction ou de prescription) les centres urbains denses, des zones
strictement résidentielles, industrielles, commerciales ou mixtes voire en mutation. »

- 2-1-1-1 Définition des centres urbains : 

La doctrine « Rhône » définit les centres urbains de la manière suivante : 

« Les centres urbains : 
Les centres urbains ou centres anciens sont définis en fonction de quatre critères : leur histoire, une
occupation du  sol  de  fait  importante,  une  continuité  bâtie  et  la  mixité  des  usages  entre  logements,
commerces et services.
Leur délimitation passe donc par une analyse du territoire au regard de ces critères et la gestion qui en sera
proposée devra intégrer à la fois la notion de continuité de service et de vie en y intégrant une nécessaire
réduction de la  vulnérabilité  des personnes puis des biens (renouvellement  urbain et  réduction de la
vulnérabilité nécessitant une implication forte des acteurs publics.....). 
Les espaces non bâtis d’une superficie réduite,  de type « dent creuse » (autres que les espaces verts
existants ou à créer comme les jardins publics et les squares, les stades, les cimetières...) seront gérés
selon les règles communes aux centres urbains. »

=> L'étude d'enjeux des PPRNi,  réalisée par le bureau d'études Alp'géorisques,  a  défini  les  centres
urbains, en prenant en compte les 4 critères de la doctrine « Rhône ». 
Sur le secteur Saône moyen, aucune des 3 communes n'a de centre urbain situé dans la zone inondable
de la Saône. 

- 2-1-1-2 Définition des autres zones urbanisées : 

La doctrine « Rhône » définit les autres zones urbanisées de la manière suivante : 

« Les zones résidentielles et d’activités :
Les zones strictement résidentielles ou d’activités correspondent le plus souvent à des zones d’extension
urbaine récentes et moins denses que les centres. 
Des espaces de transition  du type « dent creuse » mal ou peu occupés, situés entre centres urbains et
autres zones urbanisées,  ou à l’intérieur  de ces dernières,  seront  rattachés,  après analyse locale,  aux
centres urbains ou aux autres espaces urbanisés. Par exemple, peuvent être compris dans ces espaces, des
zones résiduelles situées entre des secteurs urbanisés et une digue assurant la protection au plus près de
ces zones actuellement urbanisées, et moyennant la prise en compte d’une bande de sécurité. »
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=> L'étude d'enjeux des PPRNi, réalisée par le bureau d'études Alp'géorisques, a conduit à classer dans
les autres zones urbanisées : 

- les zones strictement résidentielles, zones d'activités, zones industrielles ou zones portuaires, en
extension des centres urbains, 

- et les autres zones urbaines de densité moyenne (au minimum 5 propriétés dont la distance est
inférieure de 50m)
Les zones non urbanisées correspondent aux zones d'habitat isolé, zones de loisirs, zones agricoles , zones
naturelles ...
Lors de la phase d'association, les observations des collectivités ont été prises en compte, afin d'ajuster les
limites des zones urbanisées, comme indiqué dans le tableau ci-après : 

Commune Secteurs d'extension proposés par la
commune et retenus dans la zone
urbanisée

Secteurs identifiés par la commune et
non  retenus dans la zone urbanisée

Villefranche-sur-
Saône

- zone construite de la zone de loisirs
(route de Riottier)

- néant 

- 2-1-1-3 Concertation complémentaire avec certaines collectivités, après l'enquête publique:

Lors de la consultation des collectivités sur les dossiers soumis à enquête publique ou lors des entretiens
avec  la  Commission  d'Enquête  publique,  aucune  commune  du  secteur  Saône  moyen  n'a  fait  part
d'observations concernant la limite des centres urbains et des zones urbanisées.
Il  n'a donc pas été nécessaire de ré-examiner les limites des espaces urbanisés en concertation avec ces
collectivités. 

- 2-1-1-4 Avis de la DREAL de Bassin Rhône-Méditerranée : 

En outre, l'avis de la DREAL de Bassin Rhône-Méditerranée qui assure le suivi de la doctrine Rhône a été
sollicité,  afin  de  vérifier  le  respect  de  la  définition  des  espaces  urbanisés  de  la  doctrine  Rhône  pour
caractériser les enjeux.
Dans son avis en date du 17 juillet 2012, la DREAL de Bassin indique que « la délimitation des centres
urbains et autres espaces urbanisés sur les communes concernées traduisent une démarche en deux temps : 

-  l'interprétation de la  réalité  physique des lieux au regard des critères mentionnés par la doctrine
Rhône ; 

- l'association des collectivités dans la caractérisation des enjeux. »
La DREAL de Bassin considère que « la détermination des espaces urbanisés est donc bien conforme à la
fois à la définition de la doctrine Rhône,  aux critères proposés par celle-ci  mais aussi  à la démarche
associant la collectivité à ce travail ». 
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-2-1-2   réserve 3 :  

définir  l’utilisation du sol  suivant la  « nature de la construction »  et le «  type d’intervention »  comme
spécifié dans la « Doctrine commune pour l’élaboration des plans de prévention des risques d’inondation du
fleuve Rhône et de ses affluents à crue lente » (voir tableau ci-après)
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- 2-1-2-1 Respect des grands principes du règlement-type de la doctrine «     Rhône      »  

Le règlement-cadre inter-départemental des PPRNi du Val de Saône a été élaboré à partir des principes de la
doctrine Rhône, en tenant compte des enjeux spécifiques du Val de Saône:

- la nature de la construction est définie en différentes catégories : 
- logements
- hébergements
- bâtiments d'activités et industriels
- bâtiments techniques agricoles
- établissements nécessaires à la gestion de crise
- établissements abritant des personnes vulnérables ou difficiles à évacuer
- établissements potentiellement dangereux
- établissements recevant du public (ERP) de catégorie 1,2 ou 3
- campings, aires de gens du voyage 
- infrastructures, installations et ouvrages d'intérêt public
- espaces ouverts de plein air
- zones portuaires et embranchements fluviaux

- les types d'intervention sont définis par les différents cas suivants: 
- construction nouvelle
- reconstruction
- extension
- changement de destination ou changement d'affectation, avec ou sans augmentation de

vulnérabilité

Le règlement des PPRNi du Val de Saône peut se traduire sous la forme du tableau synthétique suivant : 
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Nature de la
construction

Type
d'intervention

ZONE ROUGE ZONE VIOLETTE ZONE BLEUE

Logements Construction
nouvelle

Interdit Interdit, sauf (5-12+15-17) Prescriptions (10)

Reconstruction Interdit (19-20)
ou

Prescriptions (6-7-10)

Interdit (19)
ou

Prescriptions (12+15-17)

Interdit (19)
ou

Prescriptions (10)

Extension Prescriptions (6-8-10) Prescriptions (12+15-16-17) Prescriptions (10)

Changement de
destination ou
d'affectation (2)

Prescriptions (6-10-14-17)
ou

(6-8-12-14-30)

Prescriptions (12+15-14-16-
17)

Prescriptions (10-14-17)
ou 

(6-12-14-30)
ou

(12+15- 14-17) en centre urbain

Hébergements Construction
nouvelle

Interdit Interdit, sauf si (5-12+15-
17)

Prescriptions (10)

Reconstruction Interdit (19-20)
ou

Prescriptions (7-10)

Interdit (19)
ou

Prescriptions (12+15-17)

Interdit (19)
ou

Prescriptions (10)

Extension Prescriptions (9-10) Prescriptions (12+15-17) Prescriptions (10)

Changement de
destination ou
d'affectation (1)

Interdit, sauf (9-13-17) Prescriptions (12+15-13+15-
17)

Prescriptions (10-13-17)
ou 

(12+15-13-17) en centre urbain

Changement de
destination ou
d'affectation (2)

Prescriptions (14-17) Prescriptions (12+15-14-17) Prescriptions (10-14-17)
ou

(12+15-14-17) en centre urbain

Bâtiments
d'activités ou
industriels

Construction
nouvelle

Interdit Interdit, sauf si (5-13+15-
17)

Prescriptions (11)
ou

(13-24)

Reconstruction Interdit (19-20)
ou

Prescriptions (7-11)
ou 

(7-13-17-24)

Interdit (19)
ou

Prescriptions (13+15-17)

Interdit (19)
ou

Prescriptions (11)
ou

(13-24)

Extension Prescriptions (9-13-17) Prescriptions (13+15-17) Prescriptions (13)

Changement de
destination ou
d'affectation (1)

Interdit, sauf (9-13-17) Prescriptions (12+15-13+15-
17)

Prescriptions (10-13-17)
ou 

(12+15-13-17) en centre urbain

Changement de
destination ou
d'affectation (2)

Prescriptions (14-17) Prescriptions (12+15-14-17) Prescriptions (10-14-17)
ou

(12+15-14-17) en centre urbain

Bâtiments
techniques
agricoles

Construction
nouvelle

Prescriptions (3-14-17) Sans objet Prescriptions (14-17)

Reconstruction Interdit (19)
ou

Prescriptions (3-14-17)

Sans objet Interdit (19)
ou

Prescriptions (14-17)

Extension Prescriptions (3-14-17) Sans objet Prescriptions (14-17)

Changement de
destination ou
d'affectation (1)

Interdit, sauf (6-10) 
ou 

sauf (9 -13-17)

Sans objet Prescriptions (10-13-17) 
ou 

(12+15-13-17) en centre urbain

Changement de
destination ou
d'affectation (2)

Prescriptions (1-14-17) Sans objet Prescriptions (14-17)
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Nature de la
construction

Type
d'intervention

ZONE ROUGE ZONE VIOLETTE ZONE BLEUE

Établissements
nécessaires à la
gestion de crise

Création Interdit Interdit Interdit

Reconstruction Interdit Interdit (19)
ou

Prescriptions (11)

Interdit (19)
ou

Prescriptions (11)

Extension Interdit Prescriptions (11)) Prescriptions (13)

Changement de
destination ou
d'affectation (2)

Prescriptions (14-17-18) Prescriptions (12+15-14-17) Prescriptions (10-14-17)
ou

(12+15-14-17) en centre urbain

Établissements
abritant des
personnes
vulnérables ou
difficiles à évacuer

Création Interdit Interdit Interdit

Reconstruction Interdit Interdit (19)
ou

Prescriptions (11)

Interdit (19)
ou

Prescriptions (11)

Extension Interdit Prescriptions (11) Prescriptions (13)

Changement de
destination ou
d'affectation (2)

Prescriptions (14-17-18) Prescriptions (12+15-14-17) Prescriptions (10-14-17)
ou

(12+15-14-17) en centre urbain

Établissements
potentiellement
dangereux

Établissements
recevant du public
(ERP) de catégorie
1,2 ou 3

Création Interdit Interdit Prescriptions (11-17)

Reconstruction Interdit Interdit Interdit (19)
ou

Prescriptions (11-17)

Extension Interdit Interdit Prescriptions (13)

Changement de
destination ou
d'affectation (1)

Interdit, sauf (9-13-17) Prescriptions (12+15-13+15-
17)

Prescriptions (10-13-17)
ou

(12+15-13-17) en centre urbain

Changement de
destination ou
d'affectation (2)

Prescriptions (14-17) Prescriptions (14-17) Prescriptions (10-14-17)
ou

(12+15-14-17) en centre urbain

Création

Reconstruction 

Interdit sauf (25)

Interdit (19)
ou

Autorisé (17-25) 
ou (17- 21)

Interdit sauf (25-28)

Interdit (19)
ou

Autorisé (17-25-28) 
ou (17- 21)

Interdit sauf (25-28-29)

Interdit (19)
ou

Autorisé (17-25-28-29) 
ou (17- 21)

Extension

Aménagement

Autorisé (17-25) 
ou (17- 21)

Autorisé (17-25-28) 
ou (17- 21)

Autorisé (17-25-28-29) 
ou (17- 21)

Campings, aires
de gens du voyage

Création

Reconstruction 

Interdit

Interdit (19-20)
ou

Autorisé (18)

Interdit

Interdit (19)
ou

Autorisé (18)

Interdit

Interdit (19)
ou

Autorisé (18)

Extension Interdit Interdit Interdit

Aménagement Autorisé (18-22-23) Autorisé (18) Autorisé (18)

Infrastructures,
installations et
ouvrages d'intérêt
public

Tout type Autorisé (4) Autorisé (4) Autorisé (4)

Espaces ouverts de
plein air

Tout type Autorisé Autorisé Autorisé

Zones portuaires
et
embranchements
fluviaux

Tout type Autorisé (26-27) Autorisé (26-27) Autorisé (26-27)

10



 1. avec augmentation de vulnérabilité
 2. sans augmentation de vulnérabilité
 3. sous réserve d'être liés et indispensables aux exploitations agricoles existantes et sans alternative hors zone inondable
 4. réalisation hors zone inondable non envisageable pour des raisons techniques et/ou financières, meilleur compromis technique,

économique et environnemental et non aggravation de l'aléa inondation en amont et en aval
 5. dans le cadre d'opération de renouvellement urbain ou dans les espaces dits "dents creuses"
 6. sans création de logement supplémentaire
 7. sans augmentation de surface d'emprise au sol
 8. limitation à une fois par unité foncière (à compter de la date d'approbation du PPRNi) sans dépasser 20m² d'emprise au sol  pour

les bâtiments d'habitation
 9. limitation à une fois par unité foncière (à compter de la date d'approbation du PPRNi) sans dépasser 25% de l'emprise au sol du

bâtiment existant  pour les bâtiments d'activité
 10. implantation du plancher habitable (hors stationnement automobile) au-dessus de la cote de référence
 11. implantation du plancher fonctionnel (hors stationnement automobile) au-dessus de la cote de référence
 12. implantation du plancher habitable (hors stationnement automobile) au-dessus de la cote centennale
 13. implantation du plancher fonctionnel (hors stationnement automobile) au-dessus de la cote centennale
 14. implantation du plancher fonctionnel au niveau du terrain naturel ou du plancher existant
 15. implantation du plancher (hors stationnement automobile) 20 cm au-dessus du trottoir ou de la voirie jouxtant le bâtiment
 16. préconisation d'un niveau refuge au-dessus de la cote de référence
 17. mise en place de mesures visant à réduire la vulnérabilité des biens et des personnes jusqu’à la cote altimétrique de référence
 18. sans augmentation de capacité d'accueil
 19. si le bâtiment a été détruit par une crue
 20. destruction ou démolition de plus de 10 ans 
 21. sans augmentation de catégorie d'ERP
 22. constructions strictement indispensables à la mise aux normes et à l'exploitation des campings ainsi  que les logements de

gardiennage limités à un logement par camping
 23. Habitations Légères de Loisirs (HLL) dans la limite de 10% des emplacements autorisés
 24. constructions dans les zones d'activités réalisées au-dessus de la cote centennale ou liées aux zones portuaires
 25. espaces ouverts de plein air
 26. infrastructures,  constructions,  bâtiments et  équipements directement  liés au fonctionnement  des ports de commerce et  des

embranchements fluviaux
 27. infrastructures, constructions, bâtiments et équipements strictement indispensables au fonctionnement des ports de plaisance et

des zones portuaires des espaces de loisirs
 28. salles à vocation culturelle, cultuelle ou de loisirs
 29. magasins de vente ou centres commerciaux non « alimentaires » ou  non « médicaux » en zone bleue C 
 30. dans la limite des volumes existants à la date d'approbation du PPRNi

=> En considérant que :
- la zone rouge des PPRNi du Val de Saône correspond aux zones d'expansion des crues non ou

peu urbanisées ainsi qu'aux zones urbanisées (hors centre urbain) en aléa fort
- la zone violette correspond aux centres urbains
- la zone bleue correspond aux autres zones urbanisées en aléa modéré, 

il apparaît que le règlement des PPRNi du Val de Saône respecte bien : 

- l'interdiction de nouveaux logements ou bâtiments d'activités ou industriels en zone rouge,
- les possibilités de construction de bâtiments techniques agricoles, en zone rouge,  sous réserve

d'être liés et indispensables aux exploitations agricoles existantes et sans alternative hors zone inondable, 
- l'interdiction de toute reconstruction d'un bâtiment détruit par une inondation, 
- la non-aggravation de la vulnérabilité en zone rouge, en limitant les changements de destination

aux seuils fixés pour les extensions,
-  les  possibilités  d'extension  limitée  (20m²  pour  les  bâtiments  d'habitation  et  25%  pour  les

bâtiments  d'activités) en zone rouge, 
- les possibilités de construction en zone violette dans le cadre d'opération de renouvellement

urbain ou dans les espaces dits "dents creuses",
- la préconisation de création d'un niveau refuge en zone violette pour les bâtiments d'habitation,

dans le cadre d'extension ou d'aménagement, 
- les possibilités de construction en zone bleue,

11



-  l'interdiction  des   nouveaux  établissements  de  secours  en  zone  inondable  ainsi  que  des
extensions  des établissements existants implantés en zone rouge,

- l'interdiction de nouveaux établissements sensibles en zone inondable ainsi que des extensions
des établissements existants implantés en zone rouge,

- les possibilités de construction d'équipements publics en zone inondable, sous réserve de ne
pouvoir  les réaliser hors zone inondable pour des raisons techniques et/ou financières, de trouver le
meilleur compromis technique, économique et environnemental et de ne pas aggraver l'aléa inondation
en amont et en aval,

-  l'interdiction  de  nouveaux  campings  en  zone  inondable  ainsi  que  des  extensions  pour  les
campings existants.

- 2-1-2-2 Prise en compte des enjeux spécifiques du territoire :

Le règlement des PPRNi du Val de Saône a pris en compte les enjeux spécifiques du territoire : 
-  les possibilités de construction, en zone rouge, des infrastructures portuaires et des constructions,

bâtiments équipements directement liés au fonctionnement des ports de commerce et des embranchements
fluviaux ou strictement indispensables au fonctionnement des ports de plaisance et des zones portuaires des
espaces de loisirs

- la possibilité de création, en zone rouge, d'un nouvel établissement d'hébergement par changement
de destination ou d'affectation, notamment pour les bâtiments des exploitations agricoles

- les possibilités de construction d'Habitations Légères de Loisirs (HLL) dans la limite de 10% des
emplacements autorisés des campings existants

- les possibilités de construction, en zone inondable, d'Etablissements Recevant du Public (ERP) de
catégorie 1 à 3 pour les espaces ouverts de plein air et les salles à vocation culturelle, cultuelle ou de loisirs.

- 2-1-2-3 Dispositions relatives aux ERP de catégorie 1 à 3 :

L'interdiction  d'implanter  de  nouveaux  ERP de  catégorie  1  à  3  est  issue  du  règlement-cadre  inter-
départemental du Val de Saône. Cette interdiction est appliquée dans les autres PPRNi au niveau régional et
figure dans le règlement du PPRNi de la Saône sur le territoire du Grand Lyon. Elle est destinée à limiter
l'implantation d'établissement dont la zone de chalandise dépasse largement la zone inondable de la Saône.
Ces nouvelles implantations généreraient effectivement des perturbations supplémentaires et augmenteraient
les conséquences économiques d'une crise majeure. 
Il  a  donc  été  considéré  que  ce  type  d'ERP peut  trouver  d'autres  implantations  hors  zone  inondable,
contrairement aux ERP de catégorie 4 et 5, nécessaires à la continuité de vie des quartiers.

Lors  de  la  consultation  des  collectivités  et  organismes  associés,  la  CCI  de  Villefranche-Beaujolais,  la
Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône (CAVIL) et la Ville de Villefranche-sur-Saône ont
demandé de supprimer l'interdiction des ERP de catégorie 1 à 3 en zone bleue, sous réserve de mettre en
place des procédures particulières d'exploitation et éventuellement en distinguant ces activités par usage.

L'adaptation du règlement retenue pour répondre à cette demande, consiste à autoriser, dans les seules zones
d'activités commerciales existantes de Belleville et de Villefranche-sur-Saône, en zone bleue, tous les ERP de
type magasins de vente ou centres commerciaux, en excluant ceux destinés à l'alimentation générale ou
spécialisée, à la vente de produits surgelés, produits pharmaceutiques, articles médicaux et orthopédiques
(selon les formes de ventes commerciales définies par l'INSEE).
Ce choix se justifie en considérant que :

- ces deux zones représentent 33 ha et 6 ha respectivement à Villefranche-sur-Saône et à Belleville,
collectivités toutes deux identifiées par le SCOT comme des polarités du territoire,

-  ces zones correspondent  à  des secteurs  où  les terrains sont  globalement  au-dessus de la crue
centennale,

- la cote de plancher des futurs ERP ainsi que des mesures de réduction de la vulnérabilité seront
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imposées à la cote de référence de 1840. 

Ces deux zones, inscrites dans le PLU de la CAVIL et dans le PLU arrêté du SURB (Syndicat d'Urbanisme
de la Région de Belleville), sont donc limitées aux seules zones de commerce existantes et reprises dans un
zonage bleu indicé du PPRNI, sans possibilité d'évolution autre qu'une révision du PPRNi.

=> Le règlement de la zone bleue des secteurs Saône amont et Saône moyen est modifié de la façon
suivante : 

« INTERDICTIONS
Sont interdits : 
- […]
- la création d'établissements recevant du public (ERP) de catégorie 1, 2 et 3 à l'exception : 
    - des espaces ouverts de plein air,
   - des salles à vocation culturelle, cultuelle ou de loisirs telles que les salles d'audition, de conférences,
de spectacle, cinémas, bibliothèques, médiathèques, centres de documentation, établissements de divers
cultes, salles de danse, de jeux , de loisirs, 
   - des magasins de vente ou centres commerciaux, qui ne sont pas destinés, totalement ou partiellement,
à  l'alimentation  générale  ou  spécialisée,  à  la  vente de  produits  surgelés,  produits  pharmaceutiques,
articles  médicaux  et  orthopédiques,  dans  la  zone  bleue  «     C     »  délimitée  sur  la  carte  de  zonage  
réglementaire.
[...]

Sont admis notamment :
- […]
 - l'extension ou l'aménagement des ERP existants de catégorie 1, 2 ou 3 sous réserve : 
 - a/de rester dans la même catégorie d'ERP notamment en terme de capacité d'accueil, à
l'exception  : 
 - des espaces ouverts de plein air, 
 - des salles à vocation culturelle, cultuelle ou de loisirs telles que les salles 

d'audition, de conférences, de spectacle, cinémas, bibliothèques, médiathèques, centres de 
documentation, établissements de divers cultes, salles de danse, de jeux , de loisirs, 

 - des magasins de vente ou centres commerciaux, qui ne sont pas destinés,          
totalement ou partiellement, à l'alimentation générale ou spécialisée, à la vente de 
produits surgelés, produits pharmaceutiques, articles médicaux et orthopédiques, 

 - b/ de s'accompagner de mesures et d'aménagement améliorant la sécurité des personnes
et diminuant la vulnérabilité des biens sur l'ensemble de l'établissement.
- […]
 - la création de salles à vocation culturelle, cultuelle ou de loisirs, quelle que soit la catégorie
d'ERP, dans  les limites  définies par  les  prescriptions  de l'article  3-2,  qu'il  s'agisse de constructions
nouvelles,  de  reconstructions  après  démolitions,  de changement  de  destination  ou  d'affectation  des
bâtiments existants,
 -  la création de magasins de vente ou centres commerciaux, quelle que soit la catégorie d'ERP,
sauf ceux destinés, totalement ou partiellement, à l'alimentation générale ou spécialisée, à la vente de
produits  surgelés,  produits  pharmaceutiques,  articles  médicaux  et  orthopédiques,  quelle  que  soit  la
catégorie  d'ERP,  dans  les  limites  définies  par  les  prescriptions  de  l'article  3-2,  qu'il  s'agisse  de
constructions  nouvelles,  de  reconstructions  après  démolitions,  de  changement  de  destination  ou
d'affectation des bâtiments existants, dans la zone bleue C, dans les limites définies par les prescriptions
de  l'article  3-2,  qu'il  s'agisse  de  constructions  nouvelles,  de  reconstructions  après  démolitions,  de
changement de destination ou d'affectation des bâtiments existants     »  
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Prescriptions d'urbanisme : 

Par dérogation, les planchers fonctionnels, à l'exception des ERP de catégorie 1 à 3, peuvent être placés
au-dessous de la cote de référence et au-dessus de la cote centennale, sous réserve de mettre en place des
mesures de limitation de la vulnérabilité des biens et des personnes jusqu'à la cote de référence. 

=> Le zonage de Villefranche-sur-Saône est complété par la délimitation de la zone bleue C  :
Zonage bleue C à Villefranche-sur-Saône : 
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2-2 RECOMMANDATIONS

- 2-2-1 recommandation 1 : 
 - faire mention de la méthodologie de cartographie employée pour l'élaboration des PPRNi dans la note de
présentation

La note de présentation précise la méthodologie utilisée pour la réalisation des cartes d'aléa, d'enjeux et de
zonage. 
=>La note de présentation est complétée par : 

-  le  choix  de  la  méthodologie  de la  photogrammétrie aérienne pour  l'élaboration  des  cartes
d'aléas,

- la méthodologie d'élaboration des cartes du PPRNi, en référence à la Doctrine Rhône.

- 2-2-2 recommandation 2 : 
- faire figurer les courbes de niveau sur les cartes des aléas

Les données photogrammétriques ont  été fournies sous forme de semis de points et non de courbes de
niveaux. 
=> La photogrammétrie utilisée sera mise à disposition des communes ainsi que du public, dans le cadre
de la convention d'Aarhus.

- 2-2-3 recommandation 3 : 
- faire apparaitre le contour des « espaces urbanisés » sur les cartes des aléas

La méthodologie d'élaboration des PPRNi distingue clairement la cartographie des aléas de celle des enjeux.
L'établissement de ces 2 cartographies permet d'obtenir, par croisement, le zonage. Le contour des espaces
urbanisés relève de la deuxième phase d'études techniques et figure donc sur les cartes d'enjeux.
=> Les cartes d'aléas ne sont pas complétées par les limites des espaces urbanisés qui relèvent des cartes
d'enjeux. 
Toutefois, il s'est avéré que certaines limites communales n'étaient pas suffisamment précises. Ces limites
ont donc été ajustées sur les cartes d'aléas. 

- 2-2-4 recommandation 4 : 
- faire apparaitre sur les cartes des enjeux non seulement leur identification mais aussi leur hiérarchisation,
en concertation avec les collectivités locales et organismes associés

Les enjeux ont été caractérisés, de façon très détaillée, par l'étude Alp'Géorisques, pour chaque commune et à
l'échelle du Val de Saône. Les enjeux ont été hiérarchisés en différentes classes de vulnérabilité sur des cartes
communales de vulnérabilité. 
Cette cartographie a été transmise aux différentes collectivités et organismes associés mais il n'a pas été jugé
utile de l'intégrer dans le dossier de PPRNi , dont ce n'est pas le véritable objet. Les communes pourront
néanmoins utiliser ces cartes pour l'établissement de leur PCS.
=> Les cartes des enjeux ne sont pas complétées par la hiérarchisation des enjeux qui relèvent des cartes
de vulnérabilité des enjeux.

- 2-2-5 recommandation 5 : 
- élaborer un tableau synthétique du règlement à l’instar de celui proposé dans la « Doctrine commune pour
l’élaboration des plans de prévention des risques d’inondation du fleuve Rhône et de ses affluents à crue
lente »

La lecture du règlement inter-départemental est complexe, du fait de la prise en compte des différents types
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d'intervention, et des différentes natures de construction.
=> Il est ajouté, dans la note de présentation, à titre indicatif, un tableau récapitulatif (non exhaustif)
précisant  les  interdictions  et  prescriptions  en  fonction  de  la  nature  de  la  construction  et  du  type
d'intervention, qui est présenté au §2-1 Réserves / 2-1-2 réserve / 2-1-2-1 Respect des grands principes du
règlement-type de la doctrine « Rhône  » ci-dessus.

- 2-2-6 recommandation 6 : 
-  apporter des précisions quant à l’adéquation entre prescriptions règlementaires et positionnement des
assureurs en cas de sinistre.

Le régime assurantiel est régi par le code des assurances mais il est impossible de préciser dans le règlement
le positionnement des assureurs en cas de sinistre. 
Le règlement rappelle les dispositions en matière d'indemnisation des catastrophes naturelles, codifiées aux
articles L.125-1 à L.125-6 du code des assurances. 
L'article 125-6 du code des assurances précise notamment : 

- les possibilités de dérogation au régime général d'assurance « catastrophes naturelles » ouvertes aux
assureurs en cas de non-respect des mesures imposées par le PPR,

- les possibilités de saisine du  Bureau Central de Tarification par les assurés, par le  préfet et le
président  de la caisse centrale de réassurance, en cas de refus d'application de la garantie « catastrophe
naturelle » ou en cas de l’application injustifiée d’abattements spéciaux.

=> Dans le règlement (§ 1.2. Effets du PPRNI/ En matière d'assurance), le règlement est davantage
précisé concernant les dispositions prévues à l'article 125-6 du code des assurances : 

« L’article L. 125-6 du code des assurances prévoit  un dispositif  particulier de mise en oeuvre de la
garantie contre les effets des catastrophes naturelles, lorsque le bien est situé dans une zone réglementée
au titre des risques auxquels elle est exposée, et en particulier dans le cadre d’un plan de prévention des
risques. Ainsi : 

- 1° l’assureur peut se soustraire, lors de la conclusion initiale ou du renouvellement du contrat, à
son obligation d’étendre sa garantie aux effets des catastrophes naturelles dans deux cas de figure : 

- lorsque les biens et activités sont situés dans des terrains classés inconstructibles par un
P.P.R. (sauf pour les biens et activités existants avant la publication de ce plan) ; 

- lorsque les biens immobiliers et les activités ont été construits ou exercées en violation
des règles administratives en vigueur lors de leur mise en place et qui tendent à prévenir les dommages
causés par une catastrophe naturelle. 

- 2° l’assureur peut également exclure de la garantie ou solliciter des abattements spéciaux sur les
indemnités à verser (augmentation de la franchise applicable) pour des biens dont les propriétaires ou les
exploitants  ne  se  sont  pas  conformés  dans  un  délai  de  cinq  ans  aux  mesures  de  réduction  de  la
vulnérabilité prescrites par un P.P.R approuvé. Ces mesures dérogatoires font l’objet d’une décision du
bureau central de tarification (B.C.T.), autorité administrative indépendante. 

- 3° Le préfet et le président de la caisse centrale de réassurance peuvent également saisir le
B.C.T.  en  vue  de  l’application  d’abattements  spéciaux  lorsqu’ils  estiment  que  les  conditions  dans
lesquelles un bien ou une activité bénéficie de la garantie catastrophe naturelle sont injustifiées eu égard
au comportement de l’assuré ou à l’absence de mesures de précaution destinées à réduire la vulnérabilité
du bien ou de l’activité. 

Par ailleurs, aux termes du même article L. 125-6 du code des assurances, le B.C.T. peut être saisi par un
assuré  qui  se  voit  refuser  par  une  compagnie  d’assurance  l’application  de  la  garantie  catastrophe
naturelle. 
Le B.C.T. peut imposer à la compagnie d’assurance concernée de garantir l’assuré. Lorsque la société
d’assurance n’est  pas  en mesure  d’assurer  seule  le  risque en raison  de  son importance  ou de  ces
caractéristiques, un ou plusieurs autres assureurs choisis par l’assuré peuvent être désignés afin de se
répartir le risque. »
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- 2-2-7 recommandation 7 : 
- répondre aux demandes signalées dans l'avis de la commission d'enquête publique : 

La principale demande de la commission d'enquête publique concerne l'interdiction des ERP de catégorie 1 à
3. 
=> La réponse à cette demande est apportée au § 2-1-2 Réserve 3 / 2-1-2-3 Dispositions relatives aux ERP
de catégorie 1 à 3.

Les autres demandes  signalées dans l'avis de la commission d'enquête publique sont traitées au chapitre

suivant. 
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3-  AUTRES  DEMANDES  DES  COLLECTIVITES,  ORGANISMES  CO NSULTES  OU
PARTICULIERS

- 3- 1 : demande n°1 : 

- pour la compensation hydraulique des remblais autorisés, mettre en cohérence le règlement du PPRNi
avec les prescriptions du SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse (demande de la CCI Villefranche-Beaujolais)

La rédaction de la  prescription relative à la compensation hydraulique des aménagements autorisés est
effectivement plus restrictive dans le règlement du PPRNi du Val de Saône que dans les prescriptions du
SDAGE  Rhône-  Méditerranée-Corse,  dans  la  mesure  où  la  compensation  est  imposée  cote  pour  cote
modulée, sans ouvrir de possibilité de dérogation

En  accord  avec  le  service  chargé  de  la  police  de  l'eau,  la  prescription  du  règlement  a  été  reprise
conformément au SDAGE qui autorise une dérogation à la compensation stricte des remblais « cote »pour
« cote » : 

 - soit en cas d'impossibilité technique (surcompensation des crues plus faibles, compensation de
100% des volumes) 

- soit  dans les zones urbanisées (objectif  de transparence, d'impact nul sur la ligne d'eau et non
aggravation de l'aléa).

=> La rédaction de la prescription relative à la compensation hydraulique des remblais a été modifiée
comme suit : 
« Les remblais réalisés dans le cadre d'un aménagement autorisé, doivent l'être avec la plus grande
transparence hydraulique et avec compensation totale vis à vis de la ligne d'eau et du volume soustrait
aux capacités d'expansion des crues. La compensation en volume correspond à 100% du volume prélevé
sur la zone d'expansion des crues pour la crue de référence et doit être conçue de façon à être progressive
et également répartie pour les événements d'occurrence croissante :  compensation «cote pour cote ».
Dans certains cas, et sur la base de la démonstration de l'impossibilité d'effectuer cette compensation de
façon stricte, il peut être accepté une surcompensation des événements d'occurrence plus faible mais en
tout état de cause le volume total compensé correspond à 100% du volume soustrait à la zone d'expansion
des crues.  Lorsque le remblai se situe en zone inondable hors zone d'expansion de crues (hors zones
agricole, naturelle et d'habitat isolé,  identifiées sur les cartes d'enjeux), l'objectif à rechercher est la
transparence et l'absence d'impact de la ligne d'eau, et une non aggravation de l'aléa. La compensation
des volumes est à considérer comme un des moyens permettant d'atteindre cet objectif. »

- 3- 2 : demande n°2 : 

- assouplir l'obligation de compensation des remblais à la parcelle qui n'est pas possible pour des volumes
importants (demande de la CCI Villefranche-Beaujolais, de la CAVIL)

L'objectif  de cette prescription est  de règlementer les remblais de faibles volumes et de réduire le plus
possible,  les  apports  de remblais  lors  des aménagements des accès et  espaces extérieurs  des nouvelles
constructions. 
Toutefois, la prescription peut s'avérer difficile pour les remblais plus importants, notamment ceux liés aux
bâtiments d'activités.
Pour  éviter  les éventuelles impossibilités  de compensation des remblais  à  la parcelle  ou tènement,  une
distinction doit être apportée entre : 

-  les  remblais  les plus volumineux soumis à une procédure au titre  de la  loi  sur  l'eau,  dont  la
compensation est encadrée par une autorisation ou déclaration ;
 - et les autres remblais (inférieurs à 400 m²), pour lesquels l'objectif est, dans la mesure du possible,
la compensation à la parcelle ou tènement. 
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=> La rédaction du règlement est donc modifiée et complétée comme suit : 
« Dans le cas où les remblais ne sont pas soumis à déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l'eau
(code de  l'environnement),  les  remblais,  lorsqu'ils sont  inévitables  (accès  notamment  ),  doivent  être
limités au strict minimum, et,  dans la mesure du possible, compensés par des mouvements de terre sur
l'emprise parcellaire ou tènement situé dans la zone inondable.
Dans le cas où les remblais sont soumis à déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l'eau (code de
l'environnement),  les remblais doivent  se conformer aux modalités de compensation prévues dans le
cadre de cette procédure règlementaire. »

- 3- 3 : demande n° 3 : 

- ajouter, pour les zones portuaires, le terme de « superstructure » dans la liste des constructions autorisées
(demande de VNF)
- préciser, pour les zones portuaires, l'absence de protection pour les stockages non polluants (granulats,
sels …) et l'absence de compensation des volumes pour des dispositifs de protection temporaire (demande de
la CCIVB)

Les  aménagements  portuaires  nécessitent  la  réalisation  de  superstructures  métalliques  nécessaires  au
fonctionnement des ports. 
En accord avec le service chargé de la police de l'eau, il a été considéré que, sur les zones portuaires : 
 - les stockages non polluants (granulats, sels...) restant sur place ne nécessitent pas de dispositifs de
protection particuliers
 -  la  compensation  des  volumes  pour  les  dispositifs de  protection  temporaire  n'est  pas  jugée
nécessaire, dans la mesure où les volumes peuvent être considérés comme négligeables. 

=> La rédaction du règlement est donc modifiée et complétée comme suit :  : 

« Sont admis notamment : 
[...]
-  les  infrastructures,  constructions (bâtiments,  superstructures ...) et  équipements directement  liés au
fonctionnement  des  ports  de  commerce  et  des  embranchements  fluviaux  et  les  infrastructures,
constructions  (bâtiments,  superstructures  ...) et  équipements  strictement  indispensables  au
fonctionnement des ports de plaisance et des zones portuaires des espaces de loisirs, qu'il  s'agisse de
constructions  nouvelles,  de  reconstructions  après  démolitions,  de  changements  de  destination  ou
d'affectation de constructions existantes : 
          - les infrastructures liées à l'exploitation de la voie d'eau (quais, radoub, embarcadères, pontons,
slipway, réseaux …),
            - les  constructions (bâtiments, superstructures ...) et équipements strictement nécessaires au
fonctionnement  du  port  ou  de  la  plate-forme  portuaire,  y  compris  de  la  plate-forme  multimodale,
(capitainerie, gardiennage, locaux d'avitaillement et de services aux usagers de la voie d'eau, bureaux
d'exploitation, installations logistiques, chargement/déchargement, stockages, entretien des bateaux, …),
                - les constructions (bâtiments, superstructures ...) et équipements liés aux services de secours et
de vigilance, 
          -  les  logements  indispensables  au  fonctionnement  de  services  d'astreintes  nécessaires  à
l'exploitation des seuls ports de commerces et de plaisance, sans alternative hors zone inondable,
- les activités et constructions strictement liées à des embranchements fluviaux ; »

[...]
Prescriptions d'urbanisme : 

– les infrastructures,  constructions (bâtiments, superstructures ...) et équipements directement liés
au  fonctionnement  des  ports  de  commerce  et  des  embranchements  fluviaux  et  les  infrastructures,
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constructions  (bâtiments,  superstructures  ...) et  équipements  strictement  indispensables  au
fonctionnement des ports de plaisance et des zones portuaires des espaces de loisirs doivent respecter les
points suivants :
 
 - la cote altimétrique des infrastructures liées à l'exploitation de la voie d'eau doit être optimisée
en fonction des conditions d'exploitation et des impératifs économiques et peut être admise au niveau du
terrain naturel ;

- les infrastructures, constructions (bâtiments, superstructures ...) et équipements nécessaires au
fonctionnement logistique du port, de la plate-forme portuaire ou des embranchements fluviaux et à la
maintenance des bateaux peuvent être construites à la même cote altimétrique que les aménagements de
la voie d'eau sous réserve de l'élaboration préalable d'un plan opérationnel d'intervention présentant les
règles de gestion et d'évacuation des stocks en survenue d'une crue (site de repli, moyen mis en oeuvre,
délai d'évacuation, …) ; 

- les stockages de produits ne devront pas générer de pollution ou embâcles, ou être détruits en cas
d'inondation. Si les produits ne peuvent pas être stockés de façon permanente au-dessus de la cote de
référence, ils devront  être protégés, arrimés ou déplacés en cas d'inondation..  Seuls les stockages de
produits ne risquant pas de générer de pollution ou embâcles (granulats, sels...) pourront rester sur place
sans protection. Un plan opérationnel d'intervention présentant les règles de gestion et d'évacuation en
cas de survenue d'une crue (dispositifs de protection temporaires, site de repli, moyen mis en œuvre, délai
d'évacuation, …) devra être élaboré. Les volumes soustraits aux capacités d'expansion des crues par les
dispositifs de protection temporaires ne devront pas être compensés ;  »

- 3- 4 : demande n° 4 : 
- préciser que la cote centennale des zones d'activités est l'ancienne cote du PERI et non la cote centennale
modélisée (qui est supérieure), pour la zone industrielle et portuaire de Villefranche-sur-Saône (demande de
la CCIVB)

La cote centennale modélisée est supérieure (+2 cm à +13 cm) à la cote centennale du PERi sur le secteur
Saône moyen. En revanche, sur les secteurs Saône amont et Saône aval, la cote centennale modélisée est
inférieure (-1 à -25cm) à la cote centennale. 
Pour  le secteur  Saône moyen, il  est  donc précisé qu'une marge de tolérance de 15cm est  admise pour
considérer que la zone d'activités a été réalisée à la cote centennale modélisée. 

=> La rédaction du règlement du secteur Saône moyen est donc complétée comme suit :  : 

« Prescriptions d'urbanisme : 
[...]
Par dérogation, dans les seules zones à vocation d'activités réalisées au-dessus de la cote centennale (en
admettant une marge de 15 cm par rapport à cette cote) ou liées aux zones portuaires, les planchers
fonctionnels peuvent être placés au-dessous de la cote de référence et au-dessus de la cote centennale,
sous réserve de mettre en place des mesures de limitation de la vulnérabilité des biens et des personnes
jusqu'à la cote de référence. »

- 3- 5 : demande n° 5 : 
-  accorder,  pour  la  hauteur  des  planchers,  la  dérogation  à  la  cote  centennale  en  référence  à la  cote
centennale du PERI  et  non en référence à la  cote centennale modélisée (demande de la  commune de
Villefranche-sur-Saône, de la CAVIL, de la CCIVB)
- accorder pour les habitations existantes, la dérogation à la cote centennale, pour les changements de
destination ou d'affectation 

Sur les secteurs Saône amont et Saône aval, la cote centennale modélisée est inférieure (-1 à -25cm) à la cote
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centennale. 
Sur  le  secteur  Saône moyen la  cote centennale modélisée est  supérieure (+2 cm à +13 cm) à la  cote
centennale du PERi sur le secteur Saône moyen. Cette différence pourrait poser des difficultés dans le cadre
d'extension ou de reconstruction partielle d'un bâtiment existant. 
C'est pourquoi le règlement prévoit, dans les dispositions générales, une marge de tolérance de 15 cm afin de
permettre une meilleure continuité avec la construction existante. 

=> Aucune modification au règlement n'est apportée.

L'obligation d'imposer une cote de plancher habitable au-dessus de la cote de référence pour les changements
de destination ou d'affectation  peut  poser  des difficultés  d'accessibilité,  avec  des  différences de niveau
variant de 65 cm à 1m, dans le cadre de la transformation d'un garage en chambre par exemple. 

=>Afin de réduire les éventuels problèmes d'accessibilité à l'intérieur des bâtiments existants, la cote
imposée au plancher habitable est ramenée à la cote centennale et au minimum à la cote du plancher
habitable du logement existant, si cette cote est supérieure à la cote centennale. Cette dérogation n'est
accordée que pour les changements de destination ou d'affectation (dans les volumes existants à la date
d'approbation du PPRNi) sans augmentation de la classe de vulnérabilité, et qu'à condition de ne pas
créer de nouveau logement. Le projet devra s'accompagner de mesures visant à réduire la vulnérabilité
des biens et des personnes. 
Le règlement est modifié en conséquence.

- 3- 6 : demande n° 6 : 
-  autoriser  les  nouveaux  logements  des  agriculteurs en  zone rouge,  en  plus  des  bâtiments  techniques
(hangars, serres...) (demande de la chambre d'agriculture du Rhône)

Le logement des agriculteurs a été traité de la même façon que pour les autres activités économiques. 
En cas de difficultés, des réflexions sont à mener par les collectivités, afin de proposer aux agriculteurs des
offres de logement dans la zone urbanisable des communes concernées. 

=> L'interdiction de nouveaux logements pour les agriculteurs est maintenue en zone rouge. 

- 3- 7 : demande n° 7 : 
-  prévoir  le  financement,  par  le  Fonds  Barnier,  des diagnostics  de  vulnérabilité  des  bâtiments  des
particuliers,  proposés  par  l'EPTB Saône-Doubs,  dans le  cadre  d'études  et  travaux  de  prévention  des
collectivités territoriales (demande de l'EPTB Saône-Doubs)

Les diagnostics n'ont pas été rendus obligatoires pour les particuliers car leur coût peut s'avérer supérieur aux
travaux à réaliser. Ils ne peuvent donc pas être subventionnés directement par le Fonds Barnier. 
Les  collectivités  pourront  passer  des  conventions  avec  l'EPTB  Saône-Doubs,  pour  la  réalisation  des
diagnostics. 
=>  Lorsque  les  PPRNi  seront  approuvés,  la  DDT  demandera  les  possibilités  de  subvention  aux
collectivités par le Fonds Barnier, comme cela a été fait sur le secteur du Grand Lyon. 

Il est rappelé que les taux de financement du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM)
sont  fixés  règlementairement  par  l'article  R.561-15 du code de l'environnement  et  ne peuvent  pas être
modifiés. 
Ils s'élèvent à : 

- 20% des dépenses éligibles réalisées sur des biens utilisés dans le cadre d'activités professionnelles
de moins de 20 salariés

- 40% des dépenses éligibles réalisées sur des biens à usage d'habitation ou à usage mixte.
D'autres sources de financement pourront  éventuellement être sollicitées par les particuliers,  au titre de
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l'amélioration de l'habitat.

=> La note de présentation est complétée ; il en est de même pour le règlement qui est complété comme
suit : 

« DISPOSITIONS GENERALES 
[...]
1.2 Effets du PPRNi 

En matière de travaux:
[…]
L'article L.561-3 du code de l'environnement précise que les mesures rendues obligatoires par un PPRN
approuvé peuvent être financées par le Fond de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM). A la
date  d'approbation  du  PPRNi,   les  taux  de  financement  fixés  par  l'article  R.561-15  du  code  de  
l'environnement s'élèvent à :

-  20%  des  dépenses  éligibles  réalisées  sur  des  biens  utilisés  dans  le  cadre  d'activités  
professionnelles de moins de 20 salariés
- 40% des dépenses éligibles réalisées sur des biens à usage d'habitation ou à usage mixte.

- 3- 8 : autres demandes : 
Certaines questions des collectivités, organismes ou particuliers ont été posées par la commission d'enquête
publique lors de l'élaboration de ses rapports. Les réponses apportées par le service instructeur et l'EPTB
Saône-Doubs figurent dans les rapports de la commission d'enquête publique et sont en annexe 1 du présent
rapport. 

Il  faut  souligner  que  certaines  remarques,  questions  ou  observations  des  communes  avaient  déjà  été
exprimées lors de la concertation et que le service instructeur avait apporté une réponse dans ce cadre (voir le
bilan de la concertation qui figure intégralement dans le présent dossier de PPRNi ).

C'est  le  cas  notamment  du  choix  de  la  crue  de référence  de  1840  modélisée  aux  conditions  actuelles
d'écoulement et de la photogrammétrie aérienne. 

La commission d'enquête publique a estimé que la référence à la plus forte crue connue, en l'occurrence celle
de 1840, ne saurait être remise en cause, en se référant : 

- aux circulaires ministérielles du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la
gestion des zones inondables et   du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages
existants en zones inondables, 
 - à la doctrine Rhône, 
 - à l'avis du Ministère de l'Ecologie, de l'Aménagement et du Développement Durable, en date du 11
septembre 2007, précisant que le choix de la crue de 1840 comme crue de référence peut être retenu, 
 - et à la jurisprudence sur le choix de la plus forte crue connue. 

La  commission  d'enquête  publique  n'a  pas  remis  en  cause  le  choix  des  relevés  altimétriques  par
photogrammétrie aérienne, en se référant : 
 - à l'arrêté interministériel du 31 janvier 1980 fixant le niveau de tolérance altimétrique, 
 - à la précision comparable des deux principales techniques de levés topographiques à grande échelle
(photogrammétrie et laser aéroporté), 
 - et à l'utilisation de la même technique pour l'ensemble du Val de Saône, 
Elle estime également que des relevés de surface auraient pu être effectués dans certains secteurs urbanisés
situés en limite d'aléas. L'analyse de levés topographiques réalisés par les géomètres fait ressortir une bonne
concordance des altitudes avec les relevés altimétriques de la photogrammétrie aérienne.
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Par  ailleurs,  il  faut  noter  qu'au  vu  des  différentes  demandes,  quelques  précisions  sont  apportées  aux
règlements et aux notes de présentation, afin de faciliter la compréhension des dossiers de PPRNi. 
En outre, les fonds de plan (orthophotoplan et cadastre) des cartes de zonage sont également mis à jour et les
nuances de couleur affinées, afin d'améliorer la lisibilité des cartes de zonage. 
Les limites de communes sont également ajustées à partir de la base de données parcellaires de l'Institut
Géographique  National,  qui  assure  au  mieux  la  cohérence  avec  le  fond  de  plan  orthophotographique.
Certaines  parcelles  situées  en  limite  communale  peuvent  toutefois  être,  partiellement  ou  totalement,
représentées sur les cartes de la commune limitrophe.

Les réponses à l'ensemble des demandes et les modifications apportées aux dossiers soumis à consultation
puis à enquête publique, ont été présentées aux différentes collectivités et organismes associés lors d'une
réunion de bilan final, sous la présidence du sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, le 8 novembre 2012.
(cf compte-rendu en annexe 2)
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Direction départementale des territoires du Rhône 
  SPAR – Unité Prévention des Risques

Plans de Prévention des Risques Naturels 
d'inondation du Val de Saône

BILAN FINAL du service instructeur

 8 novembre 2012

2Direction départementale des territoires du Rhône 
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3Direction départementale des territoires du Rhône 

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- Prescription : 11 mai 2009 sur 13 communes
- Études : de 2005 à 2010
- Dossier-projet : 2011
- Réunions publiques : février 2010 et décembre     
   2010 / janvier 2011
- Bilan de la concertation : 13 mai 2011
- Consultations : juin 2011
- Enquêtes publiques : 
  - du 7 novembre 2011 au 5 janvier 2012 (amont)
  - du 7 novembre 2011 au 21 décembre 2011
- Remise des rapports : 27 février 2012
   avis favorables assortis de 3  réserves et                
      différentes  recommandations

1/ Rappel des étapes d'élaboration des PPRNi

4Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

• La commission accompagne son avis favorable de 3 réserves :

- réserves 1 et 2 : 
- délimitation des espaces urbanisés (= centre urbain, zones résidentielles et zones d'activités) 

conforme à la doctrine Rhône 
- complément de concertation sur les limites des espaces urbanisés avec certaines collectivités 

Réponse du service instructeur :
 

- 1/ validation de la conformité de la délimitation des espaces urbanisés à la doctrine 
Rhône par la DREAL de Bassin Rhône-Méditerranée  : avis du 17 juillet 2012 qui en 
confirme la conformité
  

- 2/ complément de concertation avec les communes de Belleville (26 juin 2012), 
Taponas (26 juin) et Quincieux (13 septembre) sur les limites des espaces urbanisés 
(observations faites dans le cadre de la consultation ou de l'enquête publique)



  

 

5Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Réserves 1et 2 :

Commune de Belleville : 
secteur des Sablons-Est : demande de classement en zone bleue d'un terrain nu

Réponse du service instructeur :
- secteur de « dent creuse » dans la zone urbanisée
=> extension de la zone bleue (aléa modéré) 

  

Zonage enquête publique Zonage modifié  

6Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Réserves 1et 2 :

Commune de Belleville : 
secteur du port : demande de classement en zone violette, en vue de permettre le changement de 
destination de  bâtiments (bureaux, entrepôts) en commerces ou logements 

Réponse du service instructeur :
- zone en discontinuité avec la zone violette du centre urbain 

=> création d'une zone rouge P « portuaire » avec une adaptation du règlement, en autorisant 
dans les volumes bâtis actuels : 

 - la création de nouveaux logements, par changement de destination ou reconstruction, 
au-dessus de la cote de référence de 1840,

- les changements de destination ou reconstruction des bâtiments d'activités existants, 
augmentant la vulnérabilité des activités (par exemple, transformation de bureaux ou 
entrepôts en commerces), quelle que soit la cote du plancher existant (au-dessus du terrain 
naturel) avec mise en oeuvre de mesures de réduction de la vulnérabilité, à l'exception de : 

- la création d'ERP de catégorie 1 à 4,
- la création de nouveaux logements ou hébergements.

  



  

 

7Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Réserves 1et 2 :

Réponse du service instructeur :

- limite de la zone rouge « portuaire » P  calée sur celle de la zone UBhp du PLU arrêté 
du SURB

  

Zonage modifié  

8Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Réserves 1et 2 :

Commune de Taponas : 
Sud du Bourg : demande de classement en zone bleue, de la totalité de la parcelle acquise 
par la commune, en vue de permettre la construction d'un immeuble de logements 
collectifs

Réponse du service instructeur :
- parcelle  non construite classée partiellement en zone bleue (aléa modéré) 

=> maintien de la zone rouge en aléa fort, avec possibilité d'y implanter les parkings et 
voies d'accès 

Zonage enquête publique 



  

 

9Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Réserves 1et 2 :
Commune de Quincieux : 
- Hameau de Varennes  : demande de classement en zone bleue de toute la zone urbaine UHr 
(calée sur la limite de la zone bleue du PERI de la Saône)

Réponse du service instructeur :
=> classement en zone bleue des secteurs urbanisés classés en d'aléa modéré  en intégrant une 
dent creuse dans le centre du hameau 

 
  

Zonage enquête publique Zonage modifié  

10Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- réserve 3 : 
- définition de l'utilisation du sol suivant la nature de la construction et le type d'intervention  

conformément à la doctrine Rhône  (cas des ERP à étudier en  particulier)

Réponse du service instructeur :
 

-   adaptation du règlement pour les ERP commerciaux de catégorie 1 à 3 dans les 
zones bleues à vocation commerciale de Belleville et Villefranche-sur-Saône, identifiées dans 
les PLU,  en considérant que  : 

- les secteurs limités concernés ne sont pas inondés à la crue centennale modélisée



  

 

11Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Réserve 3 :

Réponse du service instructeur : 
= > - adaptation du règlement en autorisant, dans les zones bleues à vocation 

commerciale de Belleville et de Villefranche-sur-Saône : 
- les ERP de catégorie 1 à 3  de type magasins de vente ou centres 

commerciaux : 
- à l'exception de  ceux destinés à l'alimentation générale ou 

spécialisée, à la vente de produits surgelés, produits pharmaceutiques, 
articles médicaux et orthopédiques (INSEE)

- à condition d'une cote de plancher à la cote de référence de 1840 
et de mesures de réduction de la vulnérabilité   

12Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Réserve 3 :
- limites des zones bleues C commerciales calées sur
 les zones de commerce existantes inscrites dans les PLU 
de la CAVIL et du SURB ( au-dessus de la crue centennale) 

  

 Belleville (6 ha) 

 Villefranche-sur-Saône
                           (33 ha) 



  

 

13Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

• La commission accompagne son avis favorable de 7 recommandations :

- recommandation 1 : 
- faire mention de la méthodologie de cartographie employée pour l'élaboration des PPRNi dans 

la note de présentation 

Réponse du service instructeur : 
note de présentation complétée par : 

- le choix de la méthodologie de la photogrammétrie aérienne pour l'élaboration des 
cartes d'aléas,

- la méthodologie de cartographie des enjeux, en référence à la Doctrine Rhône.

14Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•

- recommandations 2 et 3  : 
- faire figurer les courbes de niveau  et le contour des « espaces urbanisés » sur les cartes d'aléas

Réponse du service instructeur : 

- données altimétriques fournies sous forme de semis de points et non de courbes de niveaux.
 => mise à disposition des communes et du public de la photogrammétrie

- méthodologie d'élaboration des PPRNi  : 3 phases bien distinctes : 
- 1/ cartographie des aléas 
- 2/ cartographie des enjeux (contour des espaces urbanisés...)
- 3/ croisement  : aléas X enjeux = zonage

=> pas d'ajout des espaces urbanisés sur les cartes d'aléas

- NB : correction de certaines limites de communes sur les cartes d'aléa (demande de la 
commune d'Ambérieux)



  

 

15Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•

- recommandation 4 : 
-  faire apparaître la hiérarchisation des enjeux sur les cartes d'enjeux

Réponse du service instructeur : 

- cartes enjeux (guide ministériel ) :  type de zones  + enjeux ponctuels 
- hiérarchisation des enjeux : étude complémentaire de vulnérabilité d'Alp'Géorisques :

- cartes de vulnérabilité transmises aux collectivités (pour gestion de crise, PCS...)

=> hiérarchisation des enjeux  représentée sur les cartes de vulnérabilité 

16Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•

- recommandation 5 : 
-  élaborer un tableau synthétique du règlement 

Réponse du service instructeur : 
- ajout d'un tableau synthétique, non exhaustif et à titre informatif , dans la note de 
présentation, récapitulant les interdictions et autorisations avec prescriptions en fonction de la 
nature de la construction et du type d'intervention  :

Nature de la 
construction

Type 
d'intervention

ZONE ROUGE ZONE VIOLETTE ZONE BLEUE

Logements

Bâtiments 
d'activités ou 
industriels

Bâtiments 
techniques 
agricoles

Etablissements 
nécessaires à la 
gestion crise

Etablissements 
personnes 
vulnérables 

...

Construction 
nouvelle

Interdit

Prescriptions

Reconstruction 

Extension

Changement de 
destination ou 
d'affectation 

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions

Interdit

Prescriptions



  

 

17Direction départementale des territoires du Rhône 

2/ Demandes générales de la commission d'enquête publique

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•

- recommandation 6 : 
-  apporter des précisions quant à l’adéquation entre prescriptions règlementaires et 

positionnement des assureurs en cas de sinistre

Réponse du service instructeur : 

- positionnement variable des assureurs en cas de sinistre
- indemnisation des catastrophes naturelles régi par le code des assurances (articles 
L.125-1 à L.125-6)

=> règlement du PPRNi complété sur les dispositions de l'article 125-6 du code des 
assurances 

18Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  apporter des réponses aux demandes suivantes :

 
- secteur Saône amont : 

- limites des espaces urbanisés de Belleville et Taponas (rappel réserves 1 et 2)
- prise en compte des levés topographiques des particuliers à Belleville et Taponas
- demande des communes de Belleville et St Georges de Reneins

- secteur Saône moyen : 
-  néant 

- secteur Saône aval : 
- champs captants de la « Grande Bordière » et du « Divin » à ajouter dans la liste 
des enjeux 
- limites des espaces urbanisés de Quincieux (Hameau de Varennes)
- prise en compte de levés topographiques complémentaires à Quincieux
- demandes de particuliers à Ambérieux et à Anse
- demande de la CCIL 



  

 

19Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône amont : 

- prise en compte des levés topographiques des particuliers à Belleville

Réponse du service instructeur : 

-  modification du zonage si cotes altimétriques plus favorables aux 
particuliers que la photogrammétrie du PPRNi 

=> extension de la zone bleue dans le secteur de la Blanchisserie 
(requêtes de MME LARDET, M. GACHON, M. DEBUY et M. GUERIN)

20Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Recommandation 7 :

-  secteur de la Blanchisserie : 

  

Zonage enquête publique Zonage modifié  



  

 

21Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône amont : 

- prise en compte des levés topographiques (3 secteurs) de la commune de Belleville

Réponse du service instructeur : 

-  extension de la zone bleue au niveau de l'espace vert situé à l'Est de la rue Ballofet Dury

Zonage enquête publique Zonage modifié  

22Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône amont : 

- prise en compte des levés topographiques des particuliers à Taponas

Réponse du service instructeur : 

-  modification du zonage si cotes altimétriques plus favorables aux particuliers que la 
photogrammétrie du PPRNi 

=> maintien de la zone rouge (requêtes de MME ANDREANI, M. RUET, M. BRUN, 
      M.PIRON)
=> extension de la zone bleue dans 4  secteurs : 

- Les Villards (requêtes de M. USCLAT, MME FAURE)
- Le Bourg (requêtes de M. CHEVALIER, M. CALVET, M. 
   LARANJEIRA), 
- Le Bas de Lys (M. LACHIZE)
- La Commanderie (MME RUET)  



  

 

23Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Recommandation 7 :

-  secteur des Villards : 

  

Zonage enquête publique Zonage modifié  

24Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Recommandation 7 :

-  Le Bourg : 

  

Zonage enquête publique Zonage modifié   
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3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Recommandation 7 :

-  secteur du Bas de Lys : 

  

Zonage enquête publique Zonage modifié  

26Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

•  Recommandation 7 :

-  secteur de la Commanderie : 

  

Zonage enquête publique Zonage modifié  
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3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône amont : 

- prise en compte des levés topographiques sur une parcelle boisée (secteur des Sables)        
         de la commune de St Georges de Reneins

- vérification de l'inondabilité de la zone entre la RD 306 et la voie ferrée à St Georges      
         de Reneins

Réponse du service instructeur : 

- cotes altimétriques du géomètre levées en lisière du bois très proches de la photogrammétrie 
=> maintien de la zone rouge, avec possibilité d'y implanter les parkings et voies d'accès 

Réponse du service instructeur : 

- inondation du secteur par un passage sous la RD 306 et par le lit du Sancillon
=> pas de modification de la zone rouge 

28Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône moyen : 

-  néant



  

 

29Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône aval : 

- champs captants de la « Grande Bordière » et du « Divin » à ajouter 
dans la liste des enjeux (demande du Syndicat Mixte Plaine des Chères
 et Azergues, porteur du CdR Azergues) 

Réponse du service instructeur : 

=>  ajout des champs captants de la « Grande Bordière » et du « Divin » dans 
le § des enjeux de la note de présentation

30Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône aval : 

- prise en compte de levés topographiques complémentaires pour le Hameau de 
Varennes  (requêtes de M. LARDELLIER, M. DELZANNO, MME GEIST, 
M. PHILIPPE, M. NICOLAS, M. MURE) 

Réponse du service instructeur : 
- modification du zonage si cotes altimétriques plus favorables aux particuliers que la 

photogrammétrie du PPRNi (193 points)
=> extension de la zone bleue  sur une seule parcelle au sud du Hameau 

Zonage enquête publique Zonage modifié  
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3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône aval : 

- prise en compte de levés topographiques complémentaires à Quincieux - route de Varennes 
(requête de M. TARLET) 

Réponse du service instructeur : 

- cotes altimétriques du géomètre proches de la photogrammétrie (hauteur d'inondation de 2m)
=> maintien de la zone rouge

32Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône aval : 

- prise en compte de levés topographiques complémentaires à Quincieux – Château Brûlé 
(requête de  MME LYONNET) 

Réponse du service instructeur : 
- extension de la zone bleue  au Nord de la parcelle

Zonage enquête publique Zonage modifié  



  

 

33Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône aval : 

- prise en compte de levés topographiques complémentaires à Quincieux - secteur de la 
Grange de l'Hôpital (requête de M. TRUMPF) 

Réponse du service instructeur : 
- maintien de la zone rouge sur la parcelle de M. TRUMPF et classement en zone 

blanche d'une parcelle voisine (remblayée)

Zonage enquête publique Zonage modifié  

34Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône aval : 

- vérification de l'inondabilité de 2 parcelles situées derrière l'autoroute A46 et  la 
voie ferrée à Ambérieux (requête de M. BRESSE) 

- demande de la hauteur réelle d'eau à l'intérieur d'une habitation à Anse (requête de 
M. BEHEM )

Réponse du service instructeur : 
- autoroute A46 inondée pour la crue de 1840 modélisée (pas de rôle de barrage)
- passages sous autoroute et voie ferrée permettant le passage de l'eau
- parcelles en dehors de la zone urbanisée d'Ambérieux et hauteur inondation >1,50m
=> maintien de la zone rouge

Réponse du service instructeur : 
- utilisation d'un niveau optique 
- compétences EPTB Saône-Doubs pour les diagnostics de vulnérabilité
=> mise en place de diagnostics de vulnérabilité après approbation du PPRNi 

(convention communes / EPTB Saône-Doubs)



  

 

35Direction départementale des territoires du Rhône 

3/ Demandes de la commission d'enquête publique  par secteur

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- recommandation 7 : 
-  secteur Saône aval : 

- demande de classement en zone bleue des bâtiments des entreprises DECA-SABLE et 
DDNR situées à Quincieux (requête de la CCI de Lyon) 

Réponse du service instructeur : 

- parcelle dans une zone d'habitat isolé 
- parcelle inondée par + de 1,50 m d'eau pour la crue de référence de 1840 modélisée 
(172,81 mNGF) 

=> maintien de la zone rouge (possibilité d'extension autorisée par le PPRNi de 25 % 
d'emprise au sol mais interdite par le PLU actuel)

36Direction départementale des territoires du Rhône 

4/ Autres demandes des communes et organismes associés

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- Compensation des remblais autorisés: 
- mise en cohérence du règlement du PPRNi avec les prescriptions du SDAGE RMC (demande 
de la CCIVB) 

Réponse du service instructeur : 
En accord avec le service chargé de la police de l'eau, reprise de la rédaction de la 
compensation des remblais conforme au SDAGE RMC qui autorise une dérogation à la 
compensation stricte  des remblais « cote pour cote » :

- soit en cas d'impossibilité technique (surcompensation des crues plus faibles, 
compensation 100% volume)

- soit dans les zones urbanisées (objectif de transparence, d'impact nul sur la ligne 
d'eau et non aggravation de l'aléa)

=> modification de la rédaction du règlement  



  

 

37Direction départementale des territoires du Rhône 

4/ Autres demandes des communes et organismes associés

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- Compensation des remblais à la parcelle: 
-  assouplissement de l'obligation de compensation des remblais à la parcelle ou au tènement 
(demande de la CCIVB, CAVIL, SURB, CCBVS, communes de Belleville et de Dracé) 

Réponse du service instructeur : 
Objectif de règlementer les remblais de faibles volumes et réduire le plus possible les apports de 
remblais lors des aménagements des accès et espaces extérieurs des nouvelles constructions 
(« taupinières ») :

- application de la compensation à la parcelle uniquement pour les dossiers non soumis à la loi 
sur l'eau ( <400 m² ) et « dans la mesure du possible »

- pour les remblais soumis à la loi sur l'eau  : renvoi aux prescriptions du dossier loi sur l'eau 

=> modification de la rédaction du règlement  

38Direction départementale des territoires du Rhône 

4/ Autres demandes des communes et organismes associés

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- Zones portuaires : 

- ajouter le terme « superstructures » dans la liste des constructions autorisées (demande de VNF)

-  préciser l'absence de protection  pour les stockages non polluants (granulats, sels...) et 
l'absence de compensation des volumes pour les dispositifs de protection temporaire (demande de 
la  CCIVB)

Réponse du service instructeur :
 

- ajout du terme « superstructure », en plus des bâtiments, infrastructures et équipements 
=> complément dans la rédaction du règlement sur les zones portuaires

Réponse du service instructeur : 
En accord avec le service chargé de la police de l'eau, ajout de : 

-  l'absence de protection pour les stockages restant sur place 
-  la non-compensation  des volumes pour les dispositifs de protection temporaires

=> complément dans la rédaction du règlement sur les zones portuaires 



  

 

39Direction départementale des territoires du Rhône 

4/ Autres demandes des communes et organismes associés

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- Zones d'activités existantes réalisées au-dessus de la cote centennale : 

- préciser que la cote centennale des zones d'activités est l'ancienne cote centennale du PERI et non 
la cote centennale modélisée, pour la zone industrielle et portuaire de Villefranche-sur-Saône 
(demande de CCIVB)

Réponse du service instructeur :
 

-  cote centennale modélisée > cote centennale PERI uniquement pour le secteur Saône moyen 
( de 2 cm à 13 cm d'écart). 

- précision  qu'une marge de tolérance de 15 cm sera admise pour considérer que la zone 
d'activités a été réalisée à la cote centennale
 
 => complément dans la rédaction du règlement sur les zones d'activités réalisées au-dessus de 
la cote centennale pour le secteur Saône moyen 

Secteur Saône amont : cote 100 modélisée < cote 100 PERI ( écart de 1 à 9 cm)
Secteur Saône aval : cote 100 modélisée < cote 100 PERI ( écart de 1 à 25 cm) 

40Direction départementale des territoires du Rhône 

4/ Autres demandes des communes et organismes associés

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- Zone violette : 

- supprimer l'obligation de hauteur des planchers 20 cm au-dessus du trottoir ou de la voirie, en 
zone violette pour des questions d'accessibilité (demande de SURB, CCBVS et commune de Belleville)

Réponse du service instructeur :

 - objectif : éviter les inondations par les eaux de voiries et éviter les nouvelles constructions sous 
le niveau du trottoir en centre urbain (secteurs où la cote du trottoir est supérieure à la cote centennale)

 => suppression des 20 cm au-dessus du  trottoir dans le cas de changement de destination 
ou affectation dans les bâtiments existants en zone violette,  en raison d'éventuels  problèmes 
techniques ou  d'accessibilité 



  

 

41Direction départementale des territoires du Rhône 

4/ Autres demandes des communes et organismes associés

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- Logements des agriculteurs : 

- autoriser les nouveaux logements des agriculteurs en zone rouge, en plus des bâtiments 
techniques (hangars, serres...) (demande de la chambre d'agriculture du Rhône)

Réponse du service instructeur :

- logement des agriculteurs en zone rouge traité de la même façon que pour les autres activités 
économiques

=> maintien de l'interdiction de nouveaux logements des agriculteurs en zone rouge

42Direction départementale des territoires du Rhône 

4/ Autres demandes des communes et organismes associés

 SPAR – Unité Prévention des Risques

- Diagnostics de vulnérabilité et travaux sur les bâtiments existants : 

- prévoir le financement des diagnostics proposés par l'EPTB Saône -Doubs par le Fonds Barnier, dans 
le cadre d'études et travaux de prévention des collectivités territoriales (demande de l'EPTB Saône-
Doubs)

-  accorder une dérogation au délai de 5 ans et aux 10% de la valeur vénale  pour les travaux de réduction 
de la vulnérabilité et mentionner les taux de financement dans le règlement  (demande du SURB, 
CCBVS, communes de Belleville et de Dracé)

Réponse du service instructeur :
- diagnostics non obligatoires pour les particuliers donc non finançables directement 
- possibilité de conventions entre l'EPTB et les collectivités
=> possibilité de subventions aux collectivités par le Fonds Barnier , après approbation du 

PPRNi

Réponse du service instructeur :
- pas de dérogation possible pour le délai  et les 10% (code de l'environnement et des assurances)
=> ajout des taux de financement des travaux (à la date d'approbation du PPRNi) de 40% pour 

les biens d'habitation et 20%  pour les entreprises de moins de 20 salariés dans les dispositions 
générales du règlement  
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5/ Effets du PPRNi

 SPAR/UPR

Décembre 2012: approbation des PPRNi Val de Saône

Annexion du PPRNi au PLU en tant que servitude d'utilité publique : délai 
de 3 mois / notification

Obligation pour les communes de réaliser un Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) : dans un délai de 2 ans après approbation du PPRNi

Information acquéreurs locataires (IAL) : l'arrêté du 14/02/2006 sera modifié 
pour prendre en compte le zonage règlementaire

44Direction départementale des territoires du Rhône 

6/ Information préventive – les missions du maire 

 SPAR/UPR

Élaboration du DICRIM : informer la population sur les risques existants et 
les moyens de s'en protéger

Pose de repères de crues : pose, matérialisation et entretien des repères. 
Recensement des repères existants (convention possible avec l'EPTB Saône-
Doubs) 

Communication :  1 fois /  2 ans pour les communes soumises à un PPRNi 
approuvé – réunion publique ou tout autre moyen approprié 


